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Checklist qualification des inspecteurs et auditeurs

d’organismes d’inspection et de certification 

dans le cadre de l’AR autocontrôle

- Attention! On ne peut nullement suggérer (dans les contacts oraux ou écrits) que les auditeurs de l’OC/OI sont agréés par l’AFSCA  La qualification est et restera de la compétence de l’OC/OI -

	· Données relatives à l’organisme d’inspection et de certification



	Nom :
	


	Adresse : 
	


	N° d’entreprise :
	



	· Auditeur concerné



	Nom :
	



	· Guide concerné



	Code du guide 
	Intitulé du guide 

	G - … … …
	


	Partie du guide pour laquelle l’auditeur est qualifié :

	
	


	
	



	· Critères de qualification



	
	OK / NOK

	· formation de base : enseignement supérieur dans une discipline en rapport avec la sécurité alimentaire. Pour les  inspections et les audits dans le secteur primaire, une formation du niveau de l’enseignement secondaire supérieur peut être admise ;
	…………

	· disposer d’une expérience professionnelle pertinente d’au moins deux ans dans une entité de production ou en tant que collaborateur du service qualité dans le secteur ou le sous-secteur concerné ;
	…………

	· avoir une qualification en tant qu’inspecteur et/ou auditeur conforme aux exigences internationales relatives à la norme d’accréditation utilisée, notamment le Guide ISO 19011 en ce qui concerne l’accréditation selon la norme EN 450121 ;
	…………

	· recevoir une formation adéquate et permanente au sein de l’organisme ;
	…………

	· répondre aux exigences spécifiques reprises dans le guide
.


	…………


- Chacune des allégations qui précède doit pouvoir être argumentée au bureau de l’OC/OI, pièces justificatives à l’appui. Ces pièces justificatives ne doivent pas être jointes à la demande; elles doivent toutefois pouvoir être communiquées immédiatement à l’AFSCA, sur simple demande-

Certifiée sincère et véritable 

Date : 

Nom et signature du responsable de la qualification au sein de l’OC/OI : 

Agence fédérale�pour la Sécurité�de la Chaîne alimentaire





Politique  de Contrôle


Direction Transformation et Distribution de Denrées alimentaires


		


CA - Botanique


Food Safety Center


Bd du Jardin botanique 55


B-1000 Bruxelles


Tel. 02 211 82 11


Fax : 02 211 86 30


info@afsca.be�www.afsca.be





Notre mission est de veiller �à la sécurité de la chaîne alimentaire et à la qualité de nos aliments, afin de protéger la santé des hommes, �des animaux et des plantes.














� L’O/OI doit disposer d’une checklist plus détaillée relative, p.ex., à la norme ISO  19011, le cas échéant, et aux exigences supplémentaires spécifiques reprises dans le guide. Cette qualification plus détaillée ne doit pas être jointe au dossier de la demande
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